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15. IMMOBILISATIONS

2008 2007

Valeur Valeur
Amortissement comptable Amortissement comptable

Coût cumulé nette Coût cumulé nette

Propriétés détenues aux fins
d’aménagement 556 $ 556 $ 525 $ 525 $

Propriétés en cours d’aménagement 164 164 89 89
Terrains 1 773 1 773 1 728 1 728
Bâtiments 5 699 1 541 $ 4 158 5 529 1 348 $ 4 181
Matériel et équipements 5 029 3 501 1 528 4 903 3 334 1 569
Améliorations aux bâtiments

et améliorations locatives 562 260 302 541 242 299

13 783 5 302 8 481 13 315 4 924 8 391
Bâtiments et matériel loués aux termes

de contrats de location-acquisition 171 110 61 165 103 62

Immobilisations 13 954 $ 5 412 $ 8 542 $ 13 480 $ 5 027 $ 8 453 $

Les éléments suivants ont été constatés dans le bénéfice d’exploitation en 2008 : une charge au titre de la dépréciation des immobilisations de 
29 $ (33 $ en 2007), une charge au titre de l’amortissement accéléré de 11 $ (4 $ en 2007) ainsi que des charges de restructuration et d’autres
charges de 2 $ (néant en 2007) (se reporter à la note 4).

16. AUTRES ACTIFS

2008 2007

Dépôts de garantie (note 1) 560 $ 419 $
Créance non réalisée sur contrats à terme de capitaux propres (note 27) 397 365
Actif au titre des prestations constituées (note 17) 324 220
Placements dans des franchises et autres créances 204 221
Swaps de devises non réalisés à recevoir (note 27) 107 270
Placement dans Papier Domtar (Canada) Inc. (note 19) 157
Charges reportées et autres 164 167

Autres actifs 1 756 $ 1 819 $

Au cours de 2008, GWL a aussi vendu son placement dans Papier Domtar (Canada) Inc. en contrepartie de 144 $, produit qu’elle a affecté au
règlement de son obligation aux termes des débentures échangeables (se reporter à la note 19). Le placement dans Papier Domtar (Canada) Inc. 
a été comptabilisé à la juste valeur qui se fonde sur le cours des actions ordinaires de Papier Domtar (Canada) Inc.

Les charges reportées et autres ci-dessus comprennent des swaps de taux d’intérêt non réalisés à recevoir de 21 $ (9 $ en 2007) et des charges 
de 7 $ (5 $ en 2007) se rapportant à un contrat à terme d’achat d’électricité (se reporter à la note 27).




